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Accueillir mon neveu en france

Par trucmucher, le 19/04/2010 à 01:56

Bonjour,je désir accueillir et elever mon neveu en france . Sa mére est d'accord , celle-ci est
divorcée et le père a perdu ses droits parentaux .cet enfant est agé de 10 ans et vit en algerie
. pour ma part je suis d'origine algerienne , j'ai la nationalité francaise , vis en france et je suis
mariée avec un francais . J'aimerais savoir si juridiquement cela est possible et comment
?Merci
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